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DÉCISION DOS-ASNP-TS N°2025-77 PORTANT REFUS DE TRANSFERT D’UNE AUTORISATION DE MISE EN SERVICE 
D’UN VÉHICULE DE TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE CADRE D’UNE MODIFICATION DE CATÉGORIE DE VÉHICULE À 

L’ENCONTRE DE LA SOCIÉTÉ AMBULANCES LOURME 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique et notamment en ses articles L.6312-1 à L.6313-1 ; R.6312-1 à R.6312-
23, R.6312-29 à R.6314-6 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé des Hauts-de-France -M. GILARDI (Hugo) ;

Vu le décret n° 2021-632 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de présentation par 
les entreprises d'un extrait d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers dans leurs démarches administratives ;

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ;

Vu l’instruction interministérielle n° DGOS/RD/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 relative à la 
mise en œuvre de la réforme des transports sanitaires urgents et de la participation des entreprises 
de transports sanitaires au service de garde ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France DOS-SDA-2022-453 du 29 juin 2022 fixant 
le cahier des charges pour l’organisation de la garde et de la réponse à la demande de transports 
sanitaires urgents dans le département du Pas-de-Calais et ses avenants ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande de transfert d’autorisation de mise en service d’un véhicule de transports sanitaires 
de la société Ambulances Lourme domiciliée 2267 rue de Guarbecque à Saint-Venant (62350), 
déposée par l’intermédiaire de ses représentants légaux Messieurs Emmanuel BOUT et Laurent 
LOURME, dans le cadre d’une modification de catégorie de véhicule de type véhicule sanitaire léger 
(VSL) immatriculé FT-331-TE vers une autorisation de mise en service d’un véhicule de 
type ambulance ;

Vu la déclaration de conformité des locaux de l’entreprise Ambulances Lourme en date du 24 
janvier 2025 ;

Considérant qu’en application de l’article R.6312-37 du code de la santé publique la transformation 
des autorisations de mise en service des véhicules est soumise à l’autorisation du directeur général 



de l’agence régionale de santé ;

Considérant que la société Ambulances Lourme est implantée sur la commune de Saint-Venant, 
secteur de garde de Lillers ;

Considérant que l’état actuel de l’offre de transports sanitaires ne nécessite pas d’ambulance 
supplémentaire sur ce secteur ;

Considérant que les transports opérés par un véhicule de type ambulance ont un coût triple à ceux 
effectués par un véhicule sanitaire léger sur une distance équivalente ;

Considérant qu’il est impossible de prendre en charge plusieurs patients dans un véhicule de type 
ambulance ; 

Considérant que la facturation dégressive liée aux transports simultanés est inapplicable pour les 
ambulances ;

Considérant que la mise en œuvre d’une ambulance en remplacement d’un VSL entraînerait une 
augmentation de la facturation à l’encontre des organismes de sécurité sociale ;

Considérant par conséquent qu’une modification de catégorie de véhicule de type véhicule 
sanitaire léger en ambulance irait à l’encontre de la maîtrise des dépenses de transports de patients 
;

Considérant au regard de ces éléments qu’il convient de refuser la demande de transfert de 
l’autorisation de mise en service du véhicule de transports sanitaires objet de la demande ;

Considérant qu’au vu de ces éléments, il convient de refuser le transfert de l’autorisation de mise 
en service du véhicule de transports sanitaires objet de la demande ;

D E C I D E

Article 1 – La société Ambulances Lourme domiciliée 2267 rue de Guarbecque à Saint-Venant 
(62350) n’est pas autorisée à procéder au transfert de l’autorisation de mise en service d’un 
véhicule de transports sanitaires de type véhicule sanitaire léger (VSL) vers une autorisation de mise 
en service d’un véhicule de type « ambulance », dans le cadre d’une modification de catégorie de 
véhicule.

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.



Article 3 – La présente décision sera notifiée à la société Ambulances Lourme.

Article 4 – Le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 8 juillet 2025                                                                                 
Pour le directeur général et par 

délégation,



DÉCISION RELATIVE À LA MODIFICATION DU RATTACHEMENT DE LA PLATEFORME D’ACCOMPAGNEMENT ET 
DE RÉPIT (PFR) ADOSSÉE AU SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT MÉDICO-SOCIAL POUR ADULTES HANDICAPÉS 
(SAMSAH) « VALLÉE DE L’OISE » VERS L’INSTITUT-MÉDICO-ÉDUCATIF (IME) SITUÉS À VENETTE, PORTÉS PAR 

LA NOUVELLE FORGE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-
9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D.312-166 à D.312-169, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du 23 août 2021 portant création d’une plateforme d’accompagnement et de répit 
(PFR) adossée au service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) 
« Vallée de l’Oise » situé à venette, géré par la Nouvelle Forge ;

Vu la demande présentée par l’association La Nouvelle Forge, représentant légal du SAMSAH « Vallée 
de l’Oise » et de l’IME de Venette, visant le transfert de l’offre, réceptionnée à l’ARS le 22 mai  2025 ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés 
par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF 
et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux 
articles L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet s’effectue à coût constant et ne nécessite pas la mobilisation de 
financement complémentaire ;

Considérant que le rattachement de la PFR à l’IME permettra de l’inclure dans le CPOM ARS et de 
faciliter, de fait, son traitement financier ;

DECIDE

Article 1 – L’association est autorisée à rattacher la plateforme d’accompagnement et de répit (PFR) 
pour les aidants de personnes en situation de handicap à l’IME de Venette ;

Le périmètre géographique d’intervention de la PFR reste les territoires de proximité de Senlis et 
Compiègne. 
La plateforme est située à Nogent-sur-Oise pour le secteur de Senlis et à Lacroix-Saint-Ouen pour le 



secteur de Compiègne.

La capacité totale de l’IME reste inchangée,  soit 15 places pour adolescents âgés de 15 à 25 ans, 
présentant des troubles du spectre de l’autisme et réparties comme suit :

- 7 places en internat,
- 3 places en accueil de jour,
- 5 places d’accueil temporaire en internat.

Cette autorisation modifie les articles 1 et 2 de la décision portant création de la PFR adossée au 
SAMSAH du 23 août 2021. Les autres articles restent inchangés.

Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600107049-
Numéro de l’établissement (ET) : 600013030-

Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité du renouvellement de d’autorisation n’est pas prorogée.  

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement. 

Article 5 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action 
sociale et des familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification. 

Article 7 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception 
au représentant légal de l’association La Nouvelle Forge – Les Marches de l’Oise – 100, rue Louis Blanc – 
60160 MONTATAIRE.

Article 8 – Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France 
et dont copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise,-
Monsieur le Président du Conseil Départemental de l’Oise.-

Fait à Lille, le 21 juillet 2025
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DÉCISION RELATIVE À L’EXTENSION DE LA MAISON D’ACCUEIL SPÉCIALISÉE (MAS) « INSTITUT FRANCE RAPHAELLE 
FLEURY » SITUÉE À BEAUVAIS ET GÉRÉE PAR L’ASSOCIATION ADSEAO

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
R. 313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D. 313-2, D.313-10 à D. 313-14, D 344-5-1 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 mai 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la décision de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts de France du 6 janvier 
2017 relative au renouvellement d’autorisation de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) à Beauvais, 
gérée par l’association ADSEAO Beauvais et portant la capacité à 22 places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise 
en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-
sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande présentée par l’ADSEAO, réceptionnée par l’ARS le 14 octobre 2024, complétée le 
1er avril 2025, visant la création de 6 places en appartements inclusifs ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus 
aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de 
France du plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre 
médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;



2

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation 
ne nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 
du code de l’action sociale et des familles ;

D E C I D E

Article 1 – L’ADSEAO est autorisée à modifier la capacité de la MAS « Institut France Raphaëlle 
Fleury » située à Beauvais, par une extension de 6 places à compter de la date de la présente 
décision. 

La capacité autorisée est ainsi portée de 22 places à 28 places, réparties de la manière suivante :

- 20 places en hébergement permanent
- 2 places en accueil de jour 
- 6 places en hébergement permanent « hors les murs » 

Les bénéficiaires sont des adultes présentant un polyhandicap.
Les 6 places « hors les murs » sont situées à la Résidence de Bresles, au 5bis rue de la Chaussée.

Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) :
- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600107031
- Numéro de l’établissement (ET) site principal : 600009674
- Numéro de l’établissement (ET) site secondaire : à créer

Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité de l’autorisation de renouvellement n’est pas prorogée. 

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat positif de la 
visite de conformité mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles dont 
les conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D.313-11 à D.313-14 du présent code.

Article 5 – En application de l’article D 312-7-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai de 1 ans suivant 
la notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne 
peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée.

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8– La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 



3

réception au représentant légal de l’ADSEAO– 51 rue du Moulin –60000Tillé.

Article 9 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise, -
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise.-

Fait à Lille, le
                                                                                                 

21 juillet 2025































































































DECISION TARIFAIRE N°16055 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA 
REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 
CON  

SCIC LES SINOPLIES - 690033899 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD  RESIDENCE HARMONIE - 

590809075 
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES BOULEAUX - 590809331 
 
 

-de-France 
 
VU  
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 
  
VU 

-

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 
  
VU -

 ; 
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité 

-de-France ; 
 

VU 
médico-sociale  en date du 07/07/2025 ;  

  
VU 

01/01/2024 ; 
 

  
Considérant la décision tarifaire modificative n°12436 en date du 01 juillet 2025 ; 
 
 

DECIDE 

 



Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par 

3 235 584,84   
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 
étant également mentionnés. 

 
 

- personnes âgées : 3 235  
 
 

  

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour 
Plateforme de 

répit 
SSIAD  

590809075 
EHPAD  RESIDENCE 

HARMONIE 
1 506 041,00 0,00 70 596,98 47 792,65 0,00 0,00 0,00 

590809331 
EHPAD LES 
BOULEAUX 

1 540 557,23 0,00 70 596,98 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 

 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

590809075 
EHPAD  RESIDENCE 

HARMONIE 
48,54 65,47 0,00 0,00 

590809331 
EHPAD LES 
BOULEAUX 

49,08 0,00 0,00 0,00 

 
 632,07 . 

 
 
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er -7 du CASF, la 

 247 780,18 
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également 
mentionnés : 

 
 

-- personnes âgées : 3 247 780,18  
 

  

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour 
Plateforme de 

répit 
SSIAD 

590809075 
EHPAD  RESIDENCE 

HARMONIE 
1 516 758,89 0,00 70 596,98 47 792,65 0,00 0,00 0,00 



590809331
EHPAD LES BOULEAUX 

1 542 034,68 0,00 70 596,98 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 

 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

590809075 
EHPAD  RESIDENCE 

HARMONIE 
48,89 65,47 0,00 0,00 

590809331 
EHPAD LES BOULEAUX 

49,13 0,00 0,00 0,00 

 
 648,35  

 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Administratif sis 5, rue Geoffroy Saint Hilaire, 59014 LILLE dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 

 
  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 
  

 Hauts-de-France est 

690033899) et aux structures concernées. 
 
 
Fait à Lille, le 01 août 2025 
 

-sociale 
 
 
 

                                                                                                        

                       
#signature# 

 
 
 
 
 



DECISION TARIFAIRE N°16056 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA 
REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 
CON  

CH LE QUESNOY - 590781670 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD RESIDENCE VAUBAN - 

590804258 
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD RESIDENCE LES CHENES - 
590049037 

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD RESIDENCE FLORENCE 

NIGHTINGALE - 590783577 
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LEONCE BAJART - 590801619 
 
 

-de-France 
 
VU le  
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 
  
VU ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

-

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 
  
VU -

 ; 
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité 

-de-France ; 
 

VU 
médico-sociale  en date du 07/07/2025 ;  

  
VU 

01/01/2025 ; 
 

  
Considérant la décision tarifaire modificative n°12453 en date du 01 juillet 2025 ; 
 



DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-

10 277 976,23   
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 
étant également mentionnés. 

 
 

- personnes âgées : 10 277  
 
 

  

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour 
Plateforme de 

répit 
SSIAD  

590049037 
EHPAD RESIDENCE 

LES CHENES 
1 138 910,05 0,00 74 815,58 0,00 0,00 0,00 0,00 

590783577 
EHPAD RESIDENCE 

FLORENCE 
NIGHTINGALE 

1 820 744,34 0,00 69 515,42 55 620,27 157 279,20 0,00 0,00 

590801619 
EHPAD LEONCE 

BAJART 
4 108 859,61 0,00 74 250,55 0,00 157 279,20 0,00 0,00 

590804258 
EHPAD RESIDENCE 

VAUBAN 
2 004 535,41 0,00 0,00 64 174,94 157 279,20 394 712,46 0,00 

 
 

 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

590049037 
EHPAD RESIDENCE 

LES CHENES 
78,01 0,00 0,00 0,00 

590783577 
EHPAD RESIDENCE 

FLORENCE 
NIGHTINGALE 

75,58 38,10 35,91 0,00 

590801619 
EHPAD LEONCE 

BAJART 
76,58 0,00 35,91 0,00 

590804258 
EHPAD RESIDENCE 

VAUBAN 
83,21 43,96 35,91 0,00 

 
 498,01 . 

 
 
 
 
 



 
Article 2 A compter du 1er -7 du CASF, la 

 185 648,36 
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également 
mentionnés : 

 
 

-- personnes âgées : 10 185 648,36  
 

  

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 
temporaire 

Accueil de jour 
Plateforme de 

répit 
SSIAD 

590049037 
EHPAD RESIDENCE LES 

CHENES 
1 124 861,65 0,00 74 815,58 0,00 0,00 0,00 0,00 

590783577 
EHPAD RESIDENCE 

FLORENCE NIGHTINGALE 
1 820 744,34 0,00 69 515,42 55 620,27 157 279,20 0,00 0,00 

590801619 
EHPAD LEONCE BAJART 

4 137 725,21 0,00 74 250,55 0,00 157 279,20 0,00 0,00 

590804258 
EHPAD RESIDENCE 

VAUBAN 
1 865 025,55 0,00 0,00 68 452,27 157 279,20 422 799,92 0,00 

 
 

 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

590049037 
EHPAD RESIDENCE LES 

CHENES 
77,05 0,00 0,00 0,00 

590783577 
EHPAD RESIDENCE 

FLORENCE NIGHTINGALE 
75,58 38,10 35,91 0,00 

590801619 
EHPAD LEONCE BAJART 

77,12 0,00 35,91 0,00 

590804258 
EHPAD RESIDENCE 

VAUBAN 
77,42 46,89 35,91 0,00 

 
 804,03  

 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Administratif sis 5, rue Geoffroy Saint Hilaire, 59014 LILLE dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 

 
  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 
  



Hauts-de-

590781670) et aux structures concernées. 
 
 
Fait à Lille, le 01 août 2025 
 

-sociale 
 
 
 

                                                                                                                               
#signature# 

 
 












